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Loi Energie Climat

-663 du 27 mai 2021) 

pour HSBC RESPONSIBLE INVESTMENT FUNDS - SRI EUROLAND EQUITY géré par HSBC Global Asset 

29 de la Loi Energie Climat et publie son rapport « entité » sur son site internet : www.assetmanagement.hsbc.fr. 

Ce rapport « entité » inclue des dispositions communes avec celles requises dans le cadre du rapport article 29 de la Loi 

Energie Climat du compartiment HSBC RESPONSIBLE INVESTMENT FUNDS - SRI EUROLAND EQUITY.

Ces dispositions communes concernent les sections suivantes du rapport « entité » :

-La section H sur la démarche de prise en compte des critères environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance 

dans la gestion des risques, notamment les risques physiques, de transition et de responsabilité liés au changement 

climatique et à la biodiversité.. 

Global Asset Management (France) et au niveau de chacun des portefeuilles. Ce sont les objectifs de réduction des 

Management (France).

t 

mandats détenus par HSBC Global Asset Management (France) au sein du portefeuille correspondant au périmètre requis 

par la LEC, périmètre qui inclue le compartiment    HSBC RESPONSIBLE INVESTMENT FUNDS - SRI EUROLAND EQUITY.

La gestion des risques liés aux facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance fait partie intégrante du dispositif de 

re 

dans laquelle est investi le compartiment HSBC RESPONSIBLE INVESTMENT FUNDS - SRI EUROLAND EQUITY et sont 

détaillées dans le rapport Loi-Energie-Climat disponible sur le site internet de la société de gestion:  

www.assetmanagement.hsbc.fr .

580.02

LEI 969500MDTK64JZ4B4F91

Indice de référence 100% MSCI EMU NR

Encours en M


